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Comité local

Familles en 
Sol Mineur 
  DU VENDREDI 9 OCTOBRE 2009 

Nous sommes accueillis au Centre Social Georges Carpentier à Liévin pour cette première 
réunion de l’année scolaire 2009-2010. 
 
Nous nous souvenons tout d’abord avec émotion et grande tristesse de Pierre Descamps, 
disparu très rapidement cet été. 
Pierre a été membre actif du comité, contribuant à ouvrir celui-ci aux parents, toujours présent 
à nos rencontres, actif dans toutes les activités collectives du Centre Social Les Brebis de 
Mazingarbe et les actions du comité  – telles la signature de la charte à Sains en Gohelle en 
2007,  le théâtre forum en 2008 - Nous n’avons malheureusement pas eu le temps de lui dire 
au revoir, mais nous nous souvenons de son dynamisme, de sa ténacité, de son courage et 
nous lui sommes reconnaissants pour tout cela. 
 
Nouvelles du dispositif :  
Les turbulences et inquiétudes autour du financement du dispositif se sont apaisées en ce 
début d’année scolaire : la CNAF a décidé de doter le dispositif REAAP d’une enveloppe 
complémentaire, destinée à pallier la baisse des financements de l’Etat. Madame Crépin, en 
charge à la FéDé Caf 62 de l’étude des dossiers de financements, a donc repris les dossiers de 
projets démarrés ou prêts à démarrer (puisqu’il s’agit de fonds 2009) pour une étude 
complémentaire (septembre 2009).  
Le devenir du dispositif n’est pas remis en cause pour 2010. L’appel à projets devrait sortir 
comme prévu en fin d’année. A suivre cependant les évolutions de la politique familiale. 
La CAF axe beaucoup son travail sur la parentalité en direction de toutes les familles. Le 
Conseil Général est plus sur le versant protection de l’enfance, ses actions sont plus ciblées 
(cf. schéma enfance famille) vers des familles en difficulté. 
 
Les financements pour l’animation du dispositif ont été  revus, sont similaires à ceux de 2008, 
en conséquence, le comité de décembre aura bien lieu dans chaque territoire.  
 
Le pôle ressources : 
L’équipe d’animation départementale met en place un pôle ressources parentalité pour tout le 
département avec pour missions : 
Accompagner les porteurs de projets en ciblant particulièrement les projets à l’initiative de 
parents. 
Accompagner les co-animateurs locaux dans leurs missions par notamment l’organisation de 
temps de formation/ressourcement. 
Proposer des temps forts au niveau départemental permettant de renforcer la dynamique des 
Reaap 62. 
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Collecter et mettre à la disposition des membres du réseau des outils et temps de réflexion 
(vidéo, CD- Rom, livres, conférence/débat etc..) autour de la parentalité. 
 Ce pôle ressources est situé à Arques, dans les locaux de la Fédération des Centres Sociaux, 
16 avenue Léon Blum, téléphone : 03 21 39 31 25 ;  
Le site Internet du REAAP 62 est créé : parent62.org 
Il a pour ambition d’être un relais entre tous, d’informations, de réflexions. Le site a un 
administrateur de la Fédération des Centres Sociaux  pour l’ensemble du site et en particulier 
la page d’actualité.  
En plus, chaque comité possède sa page spécifique  pour les informations locales. L’équipe de 
co-animation gère cette page, et peut donc très vite mettre des infos que vous lui donnerez sur 
le site (annonces, réunions, évènements…) 
Il vous faut donc envoyer à AF Dereix  toutes vos infos pour alimenter ce site. 
 
La co-animation :  
Lors du comité départemental du 15 décembre 2006 a été acté le principe d’une nouvelle 
organisation de l’animation qui s’appuie sur une animation locale par un binôme constitué 
d’un membre participant du comité local et un membre de l’équipe animation départementale 
(Colline et la Fédé des Centres Sociaux 62). 
Ceci pour davantage ancrer l’animation dans le territoire, être plus proche des acteurs locaux. 
L’équipe d’animation départementale reste présente dans l’animation (il s’agit d’une co- 
animation) et organise un soutien méthodologique et formatif pour les co-animateurs au 
niveau départemental (5 journées dans l’année). 
Pour préserver l’indépendance de chaque comité des règles précises sont établies pour devenir 
animateur au local. (cf document co-animation) 
Les autres comités ont pu élire des co-animateurs : tous témoignent de l’intérêt de cette tâche.  
 
Le comité Familles en Sol Mineur ne s’est pas encore engagé dans ce processus.  
L’appel à candidature est renouvelé ce jour.  
En l’absence d’un co-animateur, il faut repenser l’organisation.  
 
On constate que : 

- Le territoire est très peuplé, avec beaucoup d’acteurs avec différents ancrages 
(municipal, intercommunal, départemental, associatif …) 

- Encadré par plusieurs dispositifs/actions avec en transversal la parentalité.  
- Beaucoup d’acteurs (en particulier les acteurs institutionnels) font partie de divers 

réseaux.  
- Le réseau REAAP sur le territoire  a été moteur organisant des journées de rencontre 

et débats qui ont permis à beaucoup de se connaître, d’échanger sur des pratiques, 
d’organiser des temps forts ensemble. 

- Le réseau permet de regrouper des acteurs très différents, y compris de « petits 
porteurs » plus isolés. 

 
On se demande donc quel type d’animation REAAP 62 pourrait être proposé au comité 
pour être une ressource pour les acteurs. 
 
Cette réflexion sera à l’ordre du jour de la prochaine réunion du comité. 
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Salon du Conseil Général pour l’anniversaire des Droits de l’Enfant : 

Le salon « parents d’enfants, enfants de parents » est reporté au 23 et 24 avril 2010. Le risque 
de pandémie est trop important pour envisager un événement de cette ampleur. 

Echanges autour de quelques projets du territoire : 

Les acteurs échangent autour de leur projet. En particulier, se pose la question de la 
participation des parents, de leur implication dans les projets conçus pour eux. Ce n’est pas la 
même implication selon l’âge (la parentalité à l’adolescence ne se décline pas comme en 
petite enfance !).  
Pour que les parents viennent, il faut qu’il y ait un intérêt et du plaisir à venir. On note que 
souvent les parents ont du mal à s’investir. 
Travailler avec les parents exigent une attention particulière : il faut qu’il se sente le bienvenu 
toujours et non aux moments choisis par les responsables. Les rendre acteurs, force de 
proposition par exemple dans les comités de pilotage, et présents dans les évaluations.  
Construire un réseau de parents, recréer du lien entre habitants …et tout ceci prend du 
temps… 
On fait connaissance avec Françoise Lepère, qui à partir du club de danse qu’elle a créé à 
Courcelles les Lens mène des actions avec les parents, notamment avec un projet qui allie la 
pratique de la danse à un programme de santé autour de la nourriture. Ateliers, photos, 
exposition, film…plein de réalisations et de projets en cours. L’association a pris contact avec 
le PRE de Courcelles, et se rapproche des REAAP (renseignements auprès de l’association). 

 

Prochaine rencontre du comité : 

Vendredi 8 janvier 2010 au centre Social Jules Grare à Liévin 

(Attentio, modification : la date prise en réunion avait été le 4 décembre 2009). 

Ordre du jour : les perspectives d’animation du comité en 2010. 
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